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2. LE STATUT DE CONSERVATION DES ESPECES (ARTICLES 1 ET 2)

2.1 Objectifs de ces articles

· L’article 1 définit l’objet auquel la Directive s’applique. La Directive porte sur les espèces,
c’est-à-dire sur toutes leurs populations et individus, quelle qu’en soit la provenance. Sont
exclues les populations de formes domestiques bien reconnaissables, même retournées à
l’état sauvage (ainsi les populations libres de pigeon de ville), comme le sont les espèces
dont la présence dans la Communauté ne résulte que de l’établissement de populations
délibérément ou accidentellement introduites ou de l’observation éventuelle d’individus
manifestement échappés de captivité. Sont également exclus lesspécimens vivant en
captivité. La liste des espèces d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage sur le
territoire européen des États membres est construite naturellement par l’addition des listes
acceptées par les commissions avifaunistiques des États membres ou à défaut par les
auteurs de listes avifaunistiques.

· L’article 2 de la Directive établit un objectif de protection de toutes les espèces d’oiseaux
couvertes par la Directive et lie cet objectif à la fois aux besoins écologiques des espèces et
aux exigences scientifiques, culturelles, récréatives et économiques du public. Il prévoit
explicitement une politique de conservation d’une part, de gestion et, en cas de besoin, de
restauration ou de limitation d’autre part.

2.2 Liste des oiseaux de l’Union européenne

Une liste des oiseaux de l’Union européenne actualisée avecles rapports des Commissions
Nationales d’Avifaune publiés jusqu’à fin 1999 est présentée à l’adresse internet suivante :
http://www.europa.eu.int/comm/environment/nature/directive/birdspage1_fr.htm

Cette liste suit la séquence, la systématique et la nomenclatureadoptées par Voous (1973,
1977) avec quelques amendements apportés au cours d’une réunion d’experts qui s’est tenue
le 24 mars 1988. Certaines formes bien différenciées et parfois considérées comme espèces
sont indiquées ici. Elles sont mentionnées (inc.) à la suitedes espèces auxquelles elles sont
actuellement rattachées, sans toutefois prendre position sur leur position taxonomique. Afin
de faciliter la comparaison avec les résultats de Sibley et Monroe qui sert de liste de référence
notamment dans le cadre des accords CITES, les synonymes sont indiqués et une liste qui suit
la séquence de Sibley et Monroe est proposée de façon alternative.

Pour qu’une espèce soit reprise dans la liste de l’Union européenne elle doit avoir été
observée à l’état sauvage dans au moins un des États membres et acceptée par une des
Commissions Nationales d’Avifaune et publiées dans leurs rapports annuels, sont exclues les
espèces dont l’origine est considérée comme douteuse par ces Commissions.

2.3 Tendances et statut des populations d’oiseaux

Une révision du statut des espèces d’oiseaux européens a été publiée par BirdLife
International en 1994. Il s’agit, à l’heure actuelle, de la meilleureinformation scientifique
disponible au niveau européen, ce qui a été reconnu par le ComitéORNIS d’accompagnement
de la Directive. Cette somme, résultat de quatre années de collectes de données et d’analyse, a
permis pour la première fois de documenter à l’échelle de notre continent et pour toute son
avifaune l’étendue et l’importance du déclin des oiseaux.
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Question N° :

71885

de M. Schneider André ( Union pour un Mouvement Populaire  -

Bas-Rhin )

Question

écrite

Ministère interrogé > Alimentation, agriculture et pêche Ministère attributaire > Alimentation, agriculture et pêche

Rubrique > animaux Tête d'analyse > pigeons Analyse > prolifération. zones
urbaines. lutte et prévention

Question publiée au JO le :  page : 23/02/2010 1838
Réponse publiée au JO le :  page : 30/03/2010 3630

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche sur l'amélioration
des conditions de vie dans les villes où les pigeons se développent de plus en plus pour atteindre un nombre
susceptible de créer un risque sanitaire. Il lui demande si le protocole d'intervention qui date de 1999 a été adapté à
l'évolution pour réduire la population des pigeons (campagne d'effarouchement, capture...) tout en préservant le respect
de l'absence de mauvais traitements à animaux.

Texte de la réponse

En application du règlement sanitaire départemental (RDS) et du code général des collectivités territoriales, les maires
peuvent être amenés à adopter des mesures de contrôle de certaines populations animales pour prévenir les risques
liés à certaines maladies transmissibles à l'homme et pour limiter les nuisances parfois occasionnées. Il n'existe pas de
prescriptions réglementaires spécifiques concernant les opérations de limitation de populations de pigeons en zone
urbaine. Toutefois, les articles R. 521-1 ou R. 654-1 du code pénal réprimant respectivement les actes de cruauté, les
sévices graves ou les mauvais traitements envers les animaux s'appliquent à toutes les espèces animales. En tout état
de cause, les exigences relatives à la protection animale sont toujours rappelées aux sociétés désirant mettre au point
ou commercialiser des appareils d'euthanasie des pigeons ainsi qu'aux sociétés pratiquant leur capture et leur
euthanasie. La prolifération de pigeons constituant un problème complexe, il appartient aux responsables concernés de
mettre à profit l'ensemble des mesures disponibles conciliant à la fois le souhait de limitation des populations et les
impératifs liés à la protection animale. À titre d'exemple, l'installation de pigeonniers dits contraceptifs en ville pourrait à
première vue participer aux solutions visant à stabiliser les populations de pigeons. Cependant, une étude émanant de
l'institut scientifique et technique de l'animal en ville (ISTAV) en a analysé l'efficacité en concluant que cette solution, si
elle générait certes une bonne maîtrise de la population de pigeons du pigeonnier, ne modifiait pas obligatoirement le
biotope environnant et n'avait donc pas toujours une influence satisfaisante sur la population de pigeons extérieure au
pigeonnier. En effet, lors de l'implantation d'un pigeonnier, des pigeons s'y installent, des nids extérieurs sont libérés,
dans lesquels s'installent de nouveaux pigeons. Il ressort des débats d'experts que la meilleure politique de gestion de
ces populations passe par le maintien de la stabilité des effectifs. Cette démarche sera d'autant plus efficace qu'elle
aura recours à des méthodes basées sur l'éthologie de l'animal, notamment lors de sa reproduction mais également
qu'elle prendra en compte la gestion de son environnement. Il est nécessaire que la recherche scientifique apporte son
appui en la matière et que les urbanistes prennent ces éléments en considération. Les services concernés du ministère
de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche préparent actuellement un projet de décret portant interdiction du
recours à certaines méthodes de régulation des populations commensales, telles que le caisson à extracteur d'air pour
la destruction des pigeons, en application de la mesure n° 13 du plan d'actions des rencontres « animal et société ».
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Question N° :

2719

de Mme Poletti Bérengère ( Union pour un Mouvement Populair e -

Ardennes )

Question

écrite

Ministère interrogé > Écologie, développement et
aménagement durables

Ministère attributaire > Agriculture et pêche

Rubrique > animaux Tête d'analyse > pigeons Analyse > méthodes de capture

Question publiée au JO le :  page : 14/08/2007 5200
Réponse publiée au JO le :  page : 30/10/2007 6708
Date de changement d'attribution : 02/10/2007

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, du développement et de
l'aménagement durables, sur les méthodes utilisées pour capturer les pigeons de ville. La prolifération des pigeons en
milieu urbain crée des nuisances notamment aux bâtiments. C'est pourquoi les communes essaient d'enrayer cette
multiplication des pigeons dits de ville en les capturant, parfois avec des méthodes cruelles telles que l'utilisation de
caissons à vide d'air dans lesquels les oiseaux agonisent dans des souffrances atroces. Il est certes souvent nécessaire
d'empêcher dans les villes la multiplication des pigeons. Toutefois, cela devrait pouvoir se faire avec l'utilisation de
méthodes douces comme les graines contraceptives ou l'installation de pigeonniers... Aussi, elle lui demande s'il entend
prendre des mesures visant à obliger les maires à utiliser des méthodes dites douces pour capturer les pigeons de ville.
- Question transmise à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche.

Texte de la réponse

En application du règlement sanitaire départemental et du code général des collectivités territoriales, les pouvoirs
publics peuvent être amenés à adopter des mesures de contrôle des populations de pigeons des villes pour prévenir les
risques liés à certaines maladies transmissibles à l'homme et pour limiter les nuisances occasionnées par ces oiseaux.
Il n'existe pas de prescriptions réglementaires spécifiques concernant les opérations de limitation de population de
pigeons en zone urbaine. Toutefois, les articles 521 ou R. 654-1 du code pénal réprimant respectivement les actes de
cruauté, les sévices graves ou les mauvais traitements envers les animaux s'appliquent à toutes les espèces animales
et permettent donc de sanctionner des pratiques qui pourraient générer des souffrances aux oiseaux capturés. En tout
état de cause, les exigences relatives à la protection animale sont toujours rappelées aux sociétés désirant mettre au
point ou commercialiser des appareils d'euthanasie des pigeons ainsi qu'aux sociétés pratiquant leur capture. Une
réflexion est en cours actuellement afin de restreindre, de façon réglementaire, les procédés utilisés pour l'euthanasie
des pigeons, en adéquation avec les impératifs de la protection animale. La législation, dans le cadre des pouvoirs de
police qui sont dévolus aux maires et préfets sous l'autorité du Premier ministre (article 37, alinéa 2), permettant de
proposer des dispositions par décret simple, dans la mesure où celui-ci ne présente pas de sanctions, le ministère de
l'agriculture et de la pêche souhaite présenter un projet de décret simple qui permettra de fixer, par arrêté, la liste des
procédés autorisés pour la limitation des populations de pigeons des villes. Cette démarche permettra un encadrement
plus rigoureux techniquement des actions d'euthanasie des pigeons qui sont parfois dénoncées par les associations de
protection animale. L'installation de pigeonniers en ville participe aux solutions visant à stabiliser les populations de
pigeons et limiter l'arrivée de nouvelles colonies. Cela a déjà été mis en place dans l'agglomération parisienne. La
mairie de Paris a émis le voeu d'en faire installer un dans chaque arrondissement de la capitale. Toutefois, cela ne
constitue pas une alternative entièrement satisfaisante. La prolifération de pigeons constituant un problème complexe, il
appartient ainsi aux responsables concernés de mettre à profit l'ensemble des mesures disponibles conciliant à la fois
les nécessités de limitation des populations et les impératifs de la protection animale.


